
NON-APPROUVÉ 
 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DÉCOUVREURS  
ÉCOLE LE RUISSELET  

  
Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement  

tenue le mercredi 24 janvier 2023 à 19 h.   
Salon du personnel  

  
PRÉSENTS :  
Mme  Manon Chamberland   Directrice   
Mme  Chantal Gagnon    Enseignante  
Mme  Olivia Jones-Letto    Éducatrice en SDG  
Mme  Nicole Lambert    Enseignante  
M.  Nicolas Lapointe    Parent d’élèves  
Mme  Marie-Claude Tardif    Parent d’élèves   
Mme  Naila Khalil      Parent d’élèves 
Mme  Arianne Robert     Parent d’élèves 
Mme  Viviane Blanchette-Dimbeko   Parent d’élèves 
Mme Andrée-Anne Dorion-Racette  Professionnelle 
 
ABSENTS : 
Mme  Sabrina Lorette     Employée de soutien  

 
SECRÉTAIRE :  
M.   Nathan Gagnon 

 
 

M. Lapointe et Mme Chamberland animent la réunion.  
 

1. Constatation du quorum   
Le quorum est constaté à 19h02. 
 

2. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue  
M. Lapointe et Mme Chamberland souhaitent la bienvenue aux membres.   
 

3. Adoption de l’ordre du jour  
 

Proposition d’ordre du jour 

1. Constatation du quorum   
2. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption et suivi au procès-verbal de la rencontre de décembre 2023 
5. Interventions du public 
6. Formation obligatoire des membres 

Fiches et capsules de formation 
Lecture des fiches : 10-14a-14b-15-16 et 19. 

Capsule 7 - Verbes utilisés et distinction (2 min.) 

Régime pédagogique et grille-matières  (3 min.) 

https://www.youtube.com/watch?v=iMq1d1JrHow&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=aWJhnBHymS8&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=iMq1d1JrHow&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=aWJhnBHymS8&feature=youtu.be


Consultation obligatoire des élèves  (2 min.)   

7. Budget révisé école 
8. Grille-matières pour 24-25 
9. Modification de la Loi sur l’instruction publique et entrée en vigueur de la Loi sur l’institut 

national d’excellence en éducation 
10. Modification au Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
11. Activités parascolaires 
12. Règles de contributions financières pour 24-25 
13. Consultation annuelle des élèves 
14. Informations générales 

a. Du président 
b. Du directeur 
c. De la trésorière  
d. Du personnel 
e. Du représentant au comité de parents 

15. Autres sujets 
16. Levée de l’assemblée 
 
Ajout des points :  
15.1 Approbation d’activités complémentaires 
15.2 Plan de rattrapage 
 
 
CE 24-01-24 -01 Il est proposé par Viviane Blanchette-Dimbeko d’adopter l’ordre du 
jour avec les points ajoutés. Adopté par Marie-Claude Tardif. 

 
 

4. Adoption et suivi au procès-verbal de la rencontre de décembre 2023 
Corrections :  
Point 3 : Le nom « Chantale » aurait dû se lire « Chantal »  
Point 6 : Le verbe « accueil » aurait dû se lire « accueillent ». 
Point 7 : Le titre « Formations obligatoires » aurait dû se lire « Formation obligatoire »  
Point 13 e : Le mot « LE » aurait dû se lire « Le » 
 
CE 24-01-24 -02 Il est proposé par Chantal Gagnon d’adopter le procès-verbal de la 
rencontre du 6 décembre 2023 avec les corrections. Adopté à l’unanimité. 

 
 
5. Interventions du public  

Aucune intervention du public 
 

 
6. Formations obligatoires destinées aux membres du conseil d’établissement   

Les membres confirment avoir visionné les capsules.  
 
7. Budget révisé école 

Mme Chamberland explique les raisons des différents ajustements dans le budget 
école. Elle explique les différentes sommes et catégories des revenus et des dépenses. 
Les membres du conseil d’établissement n’ont pas de question. 
 
CE 24-01-24 -03 Il est proposé par Chantal Gagnon d’adopter le budget révisé. 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

8. Grille-matière 24-25 
Mme Chamberland annonce que les formations en CCQ ont débuté. Les grilles-
matières devront être ajustées en fonction du nouveau cours ajouté par le Ministère. 

https://www.youtube.com/watch?v=TCe-LHFq0po&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=TCe-LHFq0po&feature=youtu.be


Mme Chamberland précise que les élèves de la 6e année auront une seule heure de 
CCQ par cycle l’an prochain afin d’éviter de diminuer les heures prévues pour le 
français et les mathématiques dans un contexte d’anglais intensif.   
 
CE 24-01-24 -04 Il est proposé par Marie-Claude Tardif d’adopter la grille-matière 
2024-2025 telle que présentée. Adopté à l’unanimité. 

 
 

9. Modification de la Loi sur l’instruction publique et entrée en vigueur de la Loi sur 
l’institut nationale d’excellence en éducation 
 
Mme Chamberland indique qu’elle devra modifier les Règles de régie interne en tenant 
compte des nouveaux éléments de la loi. Mme Chamberland lit et explique les 
différents points de la Loi sur l’instruction national d’excellence en éducation.  
 
Elle annonce aux membres du CE que, cette année, il est possible que les délais entre 
l’envoi des documents aux membres et la date de la rencontre ne respectent pas 
toujours les nouvelles directives en fonction du calendrier des rencontres 
préalablement établis. Elle ajoute qu’elle ajustera le calendrier des rencontres dès l’an 
prochain pour être en mesure de suivre ces nouvelles lois. Ainsi, elle laissera une 
semaine entre l’assemblée générale des enseignants et la séance du conseil 
d’établissement.  
 
 

10. Modification au Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
 

Le plan de lutte doit maintenant comporter une section sur les actes de violence à 
caractères sexuels. Mme Chamberland nomme les différents éléments qui doivent se 
retrouver dans le nouveau Plan de lutte. Elle ajoute que le ministère apportera des 
clarifications sur certains points. Pour le moment, le document est élaboré en fonction 
des informations que nous détenons en provenance du ministère.  

 
CE 24-01-24 -05 Il est proposé par Naila Khalil d’adopter le Plan de lutte contre la 
violence et l’intimidation avec l’ajout de la section Actes de violence à caractères 
sexuels. Adopté à l’unanimité. 

 
 

11. Activités parascolaires  
Un vote électronique a été tenu avec une majorité favorable aux offres proposées 
concernant les activités parascolaires. Voici l’offre transmise aux parents en début de 
semaine

 
 



 
Mme Chamberland propose une activité parascolaire supplémentaire pour combler un 
midi par semaine. Si l’activité est approuvée par le CE, la compagnie Katag Québec 
pourrait prendre en charge un groupe fixe par semaine (jusqu’à 28 élèves). L’activité 
sera proposée aux élèves de la 3e à la 6e année au coût de 96$. 
 

CE 24-01-24 -06 Il est proposé par Arianne Robert d’adopter l’offre d’activités 
parascolaires présenté. Adopté à l’unanimité. 
 

12. Règles de contributions financières pour 24-25 
Le document qui est présenté est le même que celui de l’année précédente. On 
s’attend à être déficitaire au niveau de la reprographie dû à l’augmentation du coût du 
papier. Madame Chamberland souhaite analyser les coûts pour une année complète 
avant d’augmenter les contributions financières demandés aux parents.  
Les membres du CE proposent tout de même d’augmenter le montant de quelques 
dollars (environ 3$) sachant que, de toute façon, celui-ci changera éventuellement.  
 
CE 24-01-24 -07 Il est proposé par Marie-Claude Tardif d’adopter le document présenté 
avec l’ajout du 3$ par élève pour le matériel. Adopté à l’unanimité 
 

13. Consultation annuelle des élèves 
Chantal Gagnon propose de sonder les élèves en lien avec leurs intérêts face à la 
lecture. L’intention de l’équipe école est de sonder les élèves sur un objectif du projet 
éducatif. Les réponses des élèves nous guideront sur les moyens à mettre en place pour 
atteindre notre objectif concernant la diminution de l’écart des résultats en lecture 
entre les filles et les garçons.  
 
CE 24-01-24 -08 Il est proposé par Nicole Lambert d’appuyer cette proposition. Appuie 
favorable à l’unanimité. 

 
14. Informations générales  

a. Du président ou de la présidente  
Aucun 
 

b. De la directrice 
 

Notre équipe de basketball féminin de 4e année a remporté la médaille d’or au 
niveau régional. Victoire de 29 à 15 contre l’école Les Bocages. 
 
Projet avec une classe d’élèves de 10-11 ans de la ville de Croix-Chapeau en 
France. L’administration de L’Ancienne-Lorette a demandé à l’école le Ruisselet 
de correspondre avec la classe française. Mme Chamberland annonce que 
l’école va collaborer et se joindre au projet. Les enseignantes de 5e année y 
travaillent.  

 
c. Du trésorier ou de la trésorière   

Aucun 
 

d. Du personnel  
Depuis la semaine dernière, plusieurs classes ont accès a un programme de 
méditation. Nicole Lambert soulève l’intérêt important démontré par les élèves.   
 
Mme Lambert remercie les parents qui sont nombreux à se proposer pour aider 
lors d’activités complémentaires (les patins, le parascolaire, etc.). 



 
e. Du représentant au comité de parents  

La rencontre de janvier sera une formation sur les frais chargés aux parents.  
 
Lors de la rencontre de décembre, des questions ont été posé au directeur 
général du Centre de services scolaire, plusieurs portaient sur l’utilisation du 
matériel informatique en classe. 

  
15. Autres sujets  

15.1 Approbation d’activités complémentaires 
Mme Chamberland informe les membres du CE que les élèves de 2e année et ceux 
de la classe multi-âge (2-3) iront voir Valérie Fontaine au mois d’avril.  
 
Les 6e années, pour la sortie de fin d’année, iront sur le Louis-Joliette. Les 52 élèves 
de 6e année iront souper sur le bateau pour la soirée disco, le 18 juin 2024.   

 
CE 24-01-24 -09 Il est proposé par Naila Khalil d’approuver la sortie des finissants sur 
le Louis-Joliette. Approuvé à l’unanimité. 

 
15.2 Plan de rattrapage 

Le plan de rattrapage a été transmis le 24 janvier.  
 
L’option d’offrir du tutorat semblait moins prioritaire. Toutefois, deux élèves 
recevront du tutorat.  
 
L’ensemble des classes auront une période supplémentaire par semaine de co-
enseignement.  
 
Isabelle et Jean-François (éducateurs spécialisés) vont animer des activités 
d’habiletés sociales avec certains élèves ciblés.  

 
 

16. Levée de l’assemblée  
 

CE 24-01-24-10 
Il est proposé par Olivia Jones-Letto de lever l’assemblée à 21h11.  

  
 
 
 
 
 

Manon Chamberland    
Directrice     

     Nicolas Lapointe     
Président     

 


